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Oui ä l’initiative populaire pour l’interdiction 

d’exporter du materiel de guerre

Barbara Hearing, conseillere nationale, secretaire generale du P arti socialiste suisse

Un bref rappel des faits: l’ initiative populaire pour l’ inter- 
diction d ’exporter du materiel de guerre, comme aussi 
le paquet comprenant la revision de la loi sur le materiel 
de guerre (LMG) et la loi sur le contröle des biens (LCB) 
que presente le Conseil federal comme contreprojet 
indirect, procedent d ’experiences communes:
■  Les deux guerres du Golfe et la peur des consequen- 
ces que des livraisons d ’armes pratiquees pendant des 
annees peuvent entraTner en cas de crise.
■  Les problemes qui reviennent constamment, tant 
en matiere de politique exterieure qu’ interieure, avec 
les autorisations du Conseil federal relatives ä l ’ex- 
portation de Pilatus PC7/9 (Afrique du Sud, Birmanie, 
Mexique).
■  L’exigence de la commission de gestion du Conseil

national, qui a demande sur la base de son inspection 
une revision de la loi sur le materiel de guerre.
Le Conseil federal et les mouvements pacifistes sont 
ainsi arrives en 1992 ä la meme conclusion: les bases 
legales existantes ne suffisent pas pour un contröle 
efficace des exportations de materiel de guerre. Cet 
examen a donne naissance ä deux projets: l’ initiative 
pour l’interdiction d ’exporter du materiel de guerre et le 
paquet de lois englobant la revision de la LMG et la LCB 
comme contreprojet indirect.

L’initiative, un verrou contre les 
profiteurs de guerre
L'initiative populaire pour l ’interdiction d ’exporter du 
materiel de guerre poursuit pour l'essentiel trois ob- 

jectifs:
1. Elle constitue une requete 
de politique exterieure, en ce 
sens qu’elle demande ä la 
Confederation de promouvoir 
et de soutenir les efforts inter- 
nationaux visant ä limiter le 
commerce de materiel de guer
re et ä reduire i’armement, en 
faveur du developpement so
cial. L ’ initiative exige la cohe- 
rence de la politique exterieure 
et de la politique economique. 
Ou en d ’autres termes: le 
Conseil federal doit soumettre 
sa politique economique exte
rieure aux objectifs qu’il a for- 
mules de la maniere suivante 
dans son Rapport de politique 
exterieure 1993:
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-  le maintien et la promotion de la securite et de la paix;
-  I’engagement en faveur des droits de l’homme, de la 
democratie et de I’Etat de droit;
-  I’accroissement de la prosperite commune;
-  la promotion de la cohesion sociale;
-  la preservation du milieu naturel.
Les exportations de materiel de guerre sont en contra- 
diction avec ces objectifs.
2. C ’est pourquoi ('initiative populaire veut interdire 
fondamentalement l’exportation de materiel de guerre. 
Les livraisons de materiel de guerre contribuent ä la 
destabilisation des regions qui les importent, et elles 
encouragent la militarisation des conflits. Elles redui- 
sent les chances de parvenir ä regier politiquement les 
conflits et augmentent la concurrence regionale en 
matiere d ’armements. Le prix que I’humanite paie jour- 
nellement pour le commerce de materiel de guerre n’a 
aucun rapport avec son utilite presumee. L’experience 
montre de plus qu’une politique d ’embargo intervient 
toujours trop tard. Ce qui a ete livre jusque lä a bei et 
bien ete livre.
3. L ’initiative populaire de plus interdire l ’exportation de 
biens ä double usage que si leur usage civil est garanti. 
Sur ce point, la nouvelle loi sur le contröle des biens 
assurera dejä l ’application de l’article constitutionnel.

La majorite du Parlement se 
prononce unilateralement pour
■ 'Industrie d’armement.
Le Conseil federal a essaye de preserver un equilibre 
difficile entre les interets des politiques de securite et 
exterieure de la Su isse d’une part, et les interets 
economiques de l’ industrie d ’armement. Les initiant-e-s 
avaient une attitude fondamentalement positive ä 
l ’egard de ce paquet de lois. Ils saluaient en particulier 
l ’extension du domaine de validite de la LMG.
De maniere cynique, ce sont uniquement les interets ä 
court terme de la Societe suisse des constructeurs de 
machines qui ont passe dans le cadre des debats 
parlementaires. Et alors que le conseiller federal Villiger 
s ’etait encore engage avec conviction pour son projet de 
loi dans un premier tour, le conseiller federal Ogi, qui 
venait de reprende cet objet, a ouvert les portes toutes 
grandes aux interets de la Societe suisse des construc
teurs de machines dans le cadre de la procedure d ’eli- 
mination des divergences.

Concretement:
■  L’extension de la notion de materiel de guerre que 
proposait le Conseil federal a ete ä nouveau supprimee. 
Les biens destinfes ä la conduite du combat, les moyens 
servant ä la production et ä 1’entraTnement ne doivent 
plus etre contröles. Cela signifie que l ’exportation d’une

Initiative populaire pour l’inter- 
diction d'exporter du materiel de 
guerre
La Constitution soit modifiee com m e suit:

Art 40bis (nouveau)
iL a  Confederation encourage et soutient des efforts 
internationaux visant ä limiter le commerce de materiel 
de guerre et ä reduire les armements au benefice du 
developpement social.
2 L’exportation et le transit de materiel de guerre et de 
services destines exclusivement ä des fins guerriäres, 
les activites d ’intermediaire ainsi que les operations de 
financement relatives ä ce materiel et ä ces services 
sont interdits. La production de materiel de guerre est 
soumise ä autorisation.
3 L’exportation et le transit de materiel de guerre et de 
services pouvant etre utilise aussi bien ä des fins 
militaires que civiles, les activites d ’ intermediaire ainsi 
que les operations de financement relatives ä ce mate
riel et ä ces services sont interdits lorsque l’acquereur 
entend utiliser ces biens et ces services ä des fins 
guerrieres.
4 Sont aussi interdites toutes les operations servant ä 
contourner les interdictions, en particulier:
a. les operations realisees par l ’ intermediaire de filia- 
les ä l ’etranger ou en Cooperation avec des firmes 
etrangeres;
b. la remise d’ installations de production, de licences 
et de donnees techniques indispensables au develop
pement ou ä la fabrication de materiel de guerre ou de 
moyens de destruction massive, ou les activites d ’ inter
mediaire y relatives.
5 Une commission federaie independante de l ’adminis- 
tration est chargee de l ’execution. Elle est autorisee en 
particulier ä:
a. intervenir lorsqu’il y a suspicion de Violation des 
alineas 3 ou 4;
b. evaluer l ’impact sur la paix des developpements 
technologiques;
c. proceder ä des inspections et ä des-contröles ulte- 
rieurs.
6 La legislation federaie regle les details. Elle peut 
soumettre les operations visees aux alineas 3 et 4 au 
regime de I'autorisation ou de la declaration obligatoire. 
Elle declare punissable les infractions aux alineas 2 ä 4. 
Art. 41, 2e, 3e, 4e al.
Abroges

arme est soumise au contröle des exportations de la loi 
sur le materiel de guerre -  alors que la machine avec 
laquelle cette arme est fabriquee ne Test pas. On ne 
peut pas etre plus cynique!
■  Le contröle des affaires de Courtage a ete vide de sa
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substance, en ce sens que les entreprises qui s ’y livrent 
n’ont pas besoin d’autorisation particuliere pour leurs 
affaires.
■  Lors du contröle de transferts technologiques, une 
importante marge de manoeuvre a ete introduite: les 
transferts de technologie ne seront contröles que s ’ils 
sont d ’“une importance particuliere”.
■  Contre l ’avis du Conseil federal, le Parlement a 
decide de ne fixer aucun critere d ’autorisation dans la 
loi pour les decisions du Conseil federal -  on a donc 
donne carte blanche ä des motivations politiques.
Le paquet de lois adopte par le Parlement ne resoudra 
pas les problemes de politique exterieure qui se posent 
depuis des annees dans le domaine du contröle des 
exportations d ’armes -  bien au contraire. Et avant tout: 
par rapport au materiel de guerre d ’importance majeure 
que la Suisse vend -  le PC7/9 -  la solution legale 
retenue presente un veritable recul par rapport ä la 
Situation actuelle. L ’interdiction d ’exporter des PC9 au 
Mexique qu’avait prise le Conseil federal, apres les 
bombardements de villages du Chiapas, n’aurait plus 
de base legale aujourd’hui. En d ’autres termes, le 
Conseil federal et le Parlement n’ont pas la volonte de 
maTtriser reellement le Probleme des exportations de 
materiel de guerre.
C ’est donc uniquement en interdisant fondamentale- 
ment cette l’exportation qu’on peut garantir la credibili- 
te ethique et la credibilite politique de la Suisse. Cin- 
quante ans apres la fin de la Seconde guerre mondiale, 
il faut en finir avec les profiteurs de guerre de ce pays et 
avec leurs hommes de main au Conseil federal et au 
Parlement.
Les opposants bourgeois ä la conversion sont respon
sables de la suppression des emplois.

Les exportations d'armements representent juste 0,3% 
de l ’ensemble des exportations suisses. En partant 
d ’une productivite moyenne, il y a donc 1000 ä 2000 
places de travail qui sont touchees par cette initiative 
populaire -  et ceci y compris les biens ä double usage. 
Par rapport ä cela, l'industrie su isse d ’armement a dejä 
supprime des emplois dans un ordre de grandeur bien 
plus important. Ceci parce que le marche mondial de 
l’armement s ’est affaisse apres la fin du conflit Est- 
Ouest, passant de 45 milliards de francs en 1987 ä 21 
milliards en 1994. Ce sont donc les gestionnaires de 
l'industrie d ’armement eux-memes qui portent la res- 
ponsabilite de ne pas avoir entame ä temps la conver
sion vers des biens civils! S ’agissant par ailleurs de la 
definition des biens ä double usage, il faut faire remar- 
quer que le Conseil federal, avec les constructeurs de 
machines, est dejä en train d ’etablir une liste du mate
riel correspondant ä la nouvelle loi sur le contröle des 
biens. On peut donc garantir que ni le chocolat ni les 
couteaux de poche n’entreront dans cette definition, 
comme certains le reprochent constamment aux ini- 
tiant-e-s -  tant le Conseil federal que les representants 
de la Societe suisse des constructeurs de machines y 
veilleront!
Et en conclusion: le PS et les syndicats se sont engages 
durant les dernieres annees en faveur de projets de 
conversion, en collaboration avec les regions touchees 
et leurs gouvernements cantonaux. Ils ont aussi admis 
que la conversion dans le secteur de l ’armement ne 
peut pas etre traitee par rapport ä une entreprise 
particuliere, mais bien plutöt sur le plan de la politique 
regionale. Leurs propositions ont toutefois ete rejetees 
sans exception par le Conseil federal et le Parlement.

K3
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p o u r  L 1 i n t e r d i  c- 

t i o n  d 1e x p o r t e r  

de s a r m e s

L’exportation d’armes ne doit pas deteriorer davan- 
tage l’image de la Suisse humanitaire
En matiere de politique exterieure, la Suisse s ’est mise 
en marge de la communaute internationale. Elle ne 
contribue pas ä l ’integration europeenne et refuse de 
mettre des casques bleus ä disposition de l’ONU. Par 
contre, en tant que plaque tournante du commerce 
international d ’armes, eile fait regulierement la „une“ 
des journaux dans le monde. Lorsque les inspecteurs 
de l ’ONU sont rentres d ’ lrak apres la guerre du Golfe, ils 
ont atte$te, dans leurs rapports, du röle determinant de 
la Suisse pour la fourniture des pieces technologiques ä 
Saddam Houssein pour son Programme nucleaire. A 
plusieurs reprises, les Etats-Unis ont decrete des sanc- 
tions contre la Suisse car eile avait fourni des biens 
destines ä produire des armes de destruction massive 
ä l ’Argentine et ä la Libye. A l'heure actuelle, la Suisse 
devrait tout particulierement soigner son image aupres 
de l’oppinion mondiale.
Nous ne faisons plus confiance ä la politique d'expor- 
tation d’armes du Conseil federal
Les auteurs de I'initiative ont perdu toute confiance 
dans la politique d ’exportation d ’armes du Conseil fede
ral. Sous la pression du lobby de l'armement, il ne 
cesse d ’autoriser des exportations d’armes vers des 
regions de tensions du Proche Orient, d'Amerique latine 
et d ’Asie du Sud-Est, et recemment vers des pays tels 
que l ’ lndonesie, l ’ lnde, l ’Arabie saoudite. En diluant des 
criteres d ’autorisation dans le projet de la nouvelle loi 
sur le materiel de guerre le Conseil federal s ’est donne 
un blanc-seing pour des prochaines decisions politiques 
et sa politique d ’exportation, inacceptable du point de 
vue de sa politique exterieure en faveur de la paix, 
continuera. Seule une interdiction etendue d’exporter 
du materiel de guerre mettra fin ä cette indigne attitude 
de soumission de Conseil federal face ä l ’industrie de 
l ’armement.
L’exportation de materiel de guerre met en peril la 
securite et la paix
Des achats d ’armements excessifs sont dans la plupart 
des guerres actuelles une des raisons centrales pour le 
declenchement de ces conflits. Le monde ne souffre 
pas de ne pas avoir assez d ’armes, mais d ’en avoir 
trop. Partout oü ont fait appel ä l ’ONU pour regier un 
conflit arme, cette derniere declare d’abord un embargo 
sur les armes. Si le Conseil federal prend au serieux son

objectif de politique etrangere d ’encourager la paix et la 
securite, il doit interdire l’exportation de materiel de 
guerre.
L’exportation de materiel de guerre met en peril les 
droits de l'Homme, la democratie et l’Etat de droit
Parmis lesquelques 190 Etats qui sont membres de 
l ’ONU, seulement un petit nombre dispose de droits 
democratiques qui fonctionnent. La majorite des Etats 
ne poursuit pas les delits contre les droits de l ’Homme, 
ne respecte pas les droits des minorites ou enfreint 
d’une autre maniere le droit international. Les livraisons 
de materiel de guerre ne font qu’empirer cette Situation. 
Les droits de l’Homme, la democratie et I’Etat de droit 
sont mis en peril.
L’exportation de materiel de guerre aiguise les antago- 
nismes sociaux
Les depenses d ’armement accentuent les antagonis- 
mes sociaux au Nord comme au Sud. Les livraisons de 
materiel de guerre sont absolument inadequates pour 
reduire le fosse grandissant entre les riches et les 
pauvres. Elles enlevent ä l ’economie des moyens, dejä 
limites, dont eile a besoin pour le developpement social 
et contribuent en beaucoup d ’endroits au maintien de 
rapports d ’injustice et d’ inegalite par la force. 
L'interdiction d’exporter du materiel de guerre contri
bue ä une politique d’asile preventive 
La Suisse a livre au cours des dernieres annees pour 
plus de 400 mio de francs de materiel de guerre ä la 
Turquie. En meme temps, eile etait confrontee ä des 
milliers de demandeurs d ’asile kurdes et turques qui 
ont dü fuir leur pays ä cause de la militarisation crois- 
sante de la Situation. Une teile politique est contradic- 
toire. Une interdiction d ’exportation de materiel de guer
re constitue une contribution importante ä une politique 
d ’asile qui combat d ’abord les causes qui poussent les 
personnes ä la fuite.
L’interdiction d’exporter des armes peut creer un pre- 
cedent
L’effet de creer un precedent pourrait etre plus precieux 
que les effets immediats de l ’interdiction proprement 
dite: on demontrerait ainsi aux Etats du monde qu’une 
limitation efficace du commerce international d'armes 
est possible si la volonte politique existe.
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I n i t i a t i v e  sur Le 

m a t e r i e l  de g u e r r e :  

bref a r g u m e n t a i r e

L’initiative pour l’interdiction d’exporter du materiel 

de guerre: assertions — repliques

Places de travail/coüt economique
■  Assertion: L’initiative met en jeu des dizaines de 
milliers d’emplois (communique du PCD du 2.4.1997), 
resp. 120 000 emplois (Societe pour ie deveioppe- 
ment de l’economie suisse)
Les faits: L'assertion selon laquelle l ’initiative mettrait 
en danger des dizaines de milliers d ’emplois est absur
de. Les opposants peignent le diable sur la muraille en 
partant d ’allegations fausses sur l ’alinea 3 de l ’initiati
ve, qui regle l’exportation de produits ä usage civil et 
militaire, appeles aussi biens ä double usage. Ce Pro
bleme est cependant dejä resolu avec la nouvelle loi sur 
le contröle des biens, que le Parlement a adoptee en 
decembre 1996. II n ’y a pas de differences entre la loi 
sur le contröle des biens et l ’ initiative. Toutes les deux 
permettent l ’exportation de biens ä double usage pour 
des buts civils, toutes les deux l ’interdisent au cas oü 
l ’acquereur veut fabriquer des armes ABC ou des ro- 
quettes avec cela. La loi sur le contröle des biens est, 
comme le comite d’ initiative l’a fait remarquer depuis 
les premiers travaux preparatoires en 1992, une dispo- 
sition d ’application valable de l’alinea 3 de l’ initiative. Si 
celle-ci etait acceptee, il n’y aurait pas de consequen- 
ces supplementaires dans le domaine dans le domaine 
des biens ä usage civil et militaire, ä i ’exception de 
detaiis. Le comite adverse qui s ’ingenie ä faire peur est 
ä cöte de la plaque.
Ce sont les pertes dans le domaine du materiel de 
guerre effectif qui sont en discussion. Ces dernieres 
annees, la Suisse a encore exporte du materiel de 
guerre pour 220-240  millions de francs. Cela represen- 
te ä peu pres 0,23% de l ’ensemble des exportations de 
marchandises, ce qui correspond ä environ 500 ä 1000 
places de travail -  la plupart chez Oerlikon-Contraves. 
Avec une definition raisonnable du materiel de guerre,

allant au-delä de la nouvelle et insuffisante loi sur le 
materiel de guerre, l ’initiative mettrait en danger 1000 ä 
2000 emplois au plus. Cela represente un demi pour 
mille de l ’ensemble des emplois existant en Suisse. 
Les pertes d ’emplois provoquees par l ’initiative ne 
doivent etre ni surestimees, ni balayees de la table. On 
peut toutefois en amortir les effets par une politique de 
conversion active. Une teile politique est indispensable, 
independamment de l’ initiative pour l’ interdiction d’ex
porter du materiel de guerre, puisque les places de 
travail dependant de l’exportation de materiel de guerre 
sont de toute maniere fortement menacees. Le marche 
de l ’armement a chute dans l ’ensemble du monde et 
l ’important recul de l ’emploi dans ce secteur en Suisse 
le montre: l ’ere du bien-etre de l ’armement est definiti- 
vement passe.
■  Assertion: L’initiative menace le savoir-faire dans 
l’industrie d’armement, ce qui met egaiement en dan
ger de nombreuses places de travail dans le domaine 
civil. (Werner Scherrer, PEV)
Les faits: L ’industrie d ’armement essaie toujours enco
re de se presenter comme une branche de pointe sur le

Votations föderales du 8 juin 1997
Le Comite central du PS su isse ne se prononcera sur les 
votations föderales du 8 juin 97 que lors de sa seance 
du 19 avril. Le Groupe socialiste de l ’Assemblee födera
le recommande ä l’unanimite de voter comme suit: 
Initiative populaire „pour l’interdiction d’exporter 
du material de guerre“: OUI 
Initiative populaire „Negociations d’adheslon ä l’UE: 
que le peuple decide!“: NON 
Arrete federal concernant la suppresslon de la rggale 
des poudres: OUI
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plan technologique. Cela est depuis longtemps passe. 
Nous constatons depuis des decennies que les arme- 
ments sont loin au-dessous des biens civils sur le plan 
technologique. C ’est ainsi que le systeme electronique 
de l ’euro-chasseur extremement coüteux, qui n’a pas 
meme pas encore atteint sa maturite du point de vue de 
la production, repose surun processeur486, considere 
comme depasse depuis des annees meme pour un PC 
personnel ä la maison. L’appareil de radio su isse SE- 
225 etait dejä depasse lors de son introduction. Le 
masque ä gaz de Huber & Suhner, non etanche, n’etait 
pas non plus d’un niveau technologique eleve. L ’indus- 
trie d ’armement su isse produit depuis des decennies 
toujours quelques armements ä faible technologie 
comme des fusils, des armes ä petits calibres et des 
vehicules blindes. Si l ’armee su isse veut acquerir autre 
chose, eile depend alors du savoir-faire de l ’economie 
civile et de l ’etranger, oü les armements sont egalement 
en perte de vitesse par rapport ä l’evolution civile.
■  Assertion: L’industrie d’armement indigene ne pour- 
rait pas survivre si eile ne pouvait vendre ses produits 
que dans notre propre pays. (Fritschi)
Les faits: Les entreprises d ’armement föderales sont le 
meilleur exemple qui prouve le contraire de cette allega- 
tion. Elles equipent l’armee su isse depuis plus de 100 
ans avec du materiel de guerre concurrentiel et elles 
n’ont pratiquement jamais pu exporter.
Cet argument ne vaut pas non plus pour les fabricants 
prives de materiel de guerre. Le groupe de l’armement 
est en contact avec 6000 fournisseurs et sous-fournis- 
seurs en Suisse. Pour la tres grande majorite de ces 
entreprises, les affaires d ’armement ne contribuent 
que pour quelques pour mille au plus dans l ’ensemble 
du Chiffre d ’affaires. L ’ interdiction d ’exporter du mate
riel de guerre n’aurait pas la moindre influence sur leurs 
structures de production et la Situation des places de 
travail.
■  Assertion: L'alinea 3 de l’initiative (biens et servi- 
ces ä double usage, “ qui peuvent etre utilises aussi 
bien ä des fins militaires que civiles ”) a des conse- 
quences economiques catastrophiques: meme des 
sonnettes de velo ou des chaussettes peuvent tomber 
sous le coup d’une teile interdiction, puisqu’on ne peut 
pas exclure que des armees etrangeres en feront 
usage.
Les faits: C ’est le legislateur qui devra determiner quels 
biens seront consideres comme biens ä double usage. 
II est absurde de supposer que les Chambres föderales 
soumettraient des sonnettes de velo ou des chausset
tes ä une loi sur les exportations. Le comite d'initiative 
a dejä souligne dans sa reponse ä la consultation 
relative ä la loi sur le contröle des biens qu’ il considere 
celle-ci comme une application süffisante de l ’alinea 3

de l ’ initiative. La loi sur le contröle des biens repose sur 
des listes definies sur le plan international de biens ä 
double usage posant des problemes epineux. Le comite 
d ’initiative considere que ces listes sont raisonnables 
et süffisantes. On n’a jamais entendu que l’application 
de ces listes aurait une fois conduit ä des problemes 
dans l’ industrie. Dans le proces von Roll, le Tribunal 
federal a clairement indique que cela fait partie du 
devoir de diligence des responsables d’entreprises in
dustrielles de s'informer precisement sur l'usage prevu 
du materiel de guerre livre.
■  Assertion: L’interdiction des operations de finance- 
ment pour des transferts de materiel de guerre neces- 
site l’amenagement d’une police des banques, qui 
menacerait notre place financiere.
Les faits: La legislation existante demontre le contraire. 
Depuis 1972, le financement illegal du commerce de 
materiel de guerre est menace de sanction ä l’article 
17, lettre e de la loi sur le materiel de guerre. L ’applica
tion de cette disposition legale n’a jamais conduit ä des 
problemes. Cette disposition preserve au contraire les 
entreprises d ’affaires qui pourraient porter gravement 
atteinte ä leur reputation. La nouvelle loi sur le materiel 
de guerre prevoit de sanctionner les operations de 
Courtage, parmi lesquelles il faut aussi compter les 
operations de financement.

Arguments lies ä la politique de 
securite/ arguments ethiques
■  Assertion: La charte de l’ONU reconnaTt expresse- 
ment la droit de chaque Etat de se defendre par la 
force contre une agression. Elle reconnaTt ainsi indi- 
rectement aussi le droit d’acquerir les armes appro-

Ce qu’ils en pensent ...
■  „ II ne sert ä rien de se refugier derriere un argument 
aussi lache qu’ irresponsable du type: ‘ Si nous ne 
nlivrons pas d ’armes, d ’autres s ’en chargeront ä notre 
place. ’ Suivre ce type de raisonnement, c ’est demis- 
sionner d ’entree de cause de toute ambition ethique en 
se mettant au niveau du plus miserable des dealers du 
Kreis 5. “
Pierre Chiffelle, conseiller national (PS, VD)
■  „ Le domaine militaire est condamne ä une remise en 
question fondamentale. Les exemples viennent de l ’ex- 
terieur. On serait ainsi bien inspire d ’en tenir compte au 
plus haut niveau et de preparer une reconversion incon- 
tournable si l ’on se soucie serieusement de l’avenir 
pour ce creneau marginal de l’economie, mais haute- 
ment Charge d ’emotion. “
Francine Jeanpretre, le 5 mars 1996 devant le Conseil 
national
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priees pour cela. C ’est pourquoi l’initiative ferait de 
nous des hypocrites moralisateurs, qui continuent cer- 
tes ä acquerir des moyens de defense, mais qui veulent 
laisser ä d’autres le “ sale travail ” de la production de 
materiel de guerre. (Fritschi). Comment le PS, dont la 
mise en oeuvre de son concept “ Armee 2005 ” de- 
pend d'importations d’armements, peut-il en meme 
temps etre strictement contre toute exportation de 
materiel de guerre?
Les faits: Le droit d’autodefense des nations, tel qu’ il a 
ete formule au XIXe siecle en relation avec une compre-

Ce qu’ils en pensent...
■  “ Si l'on considere la Situation mondiale, il ne fait pas 
de doute que les depenses consacrees ä l ’armement 
diminuent la prosperite dans l ’hemisphere nord de no- 
tre plante et accroissent le denuement du plus grand 
nombre dans l ’hemisphere sud, meme si la Situation 
geopolitique, d ’une part, les moyens financiers reduits 
des gouvernements, d ’autre part, conduisent de nom- 
breux pays ä reexaminer ce type de depense. La Suisse, 
de par sa neutralite, de par egalement la faible part -  . 
moins de 1 pour cent -  qu’elle prend au commerce 
mondial des armements, est particulierement bien pla- 
cee pour donner un signe, pour manifester concrete- 
ment sa volonte de reduire les montants financiers 
consacres ä l ’armement. Elle peut le faire d ’autant plus 
facilement que le secteur de l’armement ne constitue 
pas une compsante fondamentale de notre economie. 
Selon les donnees de 1994 et 1995, le materiel de 
guerre representait entre 150 et 200 mio de francs 
d ’exportations, soit entre 0,15 et 0,20 pour cent du 
total de nos exportations. Par ailleurs, ce secteur de 
l ’armement ne constitue plus un secteur ecnomique- 
ment porteur. Depuis la fin desa nnees quatre-cingts (et 
sans l ’initiative), nos exportations n’ont cesse de bais- 
ser en ce domaine, et l ’on peut estimer aujourd’ hui ä un 
miller de salaries le nombre de nos concitoyens qui 
occupent une place de travail exclusivement dans ce 
secteur.
II est donc parfaitement faux d ’affirmer que l’ initiative 
menace notre ecnomie. De recentes fusions ou restruc- 
turations d ’entreprises ont cause des degäts en matie- 
re d ’emploi beaucoup plus importants, et sans provo- 
quer l ’ inquietude des colleques qui ont attire tout ä 
l’heure notre attention sur les perils que presentait 
l ’ initiative. (...) Des armes fabriquees en Suisse sont, 
par des moyens que I'ethique et la morale de chacun 
d ’entre nous reprouvent, fournies ä des dictatures pour 
mitraitler des populations civiles. Tout le monde le sait, 
c 'est etabli et il faut que pa cesse. ”
Pierre-Alain Gentil le 2.10.96 devant le Conseil des Etats

hension exageree de la souverainete, a constamment 
conduit ä la guerre et ä la destruction. Depuis lors, 
l ’evolution du droit international vise ä restreindre et ä 
relativiser le droit d ’autodefense. II est vrai que le droit 
des nations ä l ’autodefense continue de figurer ä l ’arti- 
cle 51 de la Charte de l’ONU. Mais il ne donne pas un 
laisser-passer militaire aux Etats. C ’est ainsi que le 
droit international a proscrit l ’utilisation d ’armes de 
destruction massive. Le droit international limite egale
ment de bien des manieres l’usage de materiel de 
guerre dit conventionnel; les actions indifferenciees 
contre la population civile sont interdites. Le Comite 
International de la Croix-Rouge participe ä la Campagne 
internationale contre les mines terrestres, qui exigent 
leur effroyable tribut de sang encore des decennies 
apres la fin de guerres civiles, au Cambodge, en ex- 
Yougoslavie et dans beaucoup d ’autres regions. Le droit 
ä des nations ä l ’autodefense connatt une limitation 
supplementaire par les efforts accomplis en vue d ’eten- 
dre les methodes de resolution non militaire des conflits 
et de travailler ä la paix dans le cadre de l’ONU et de 
l’Organisation pour la Securite et la Cooperation en 
Europe (OSCE). II s ’agit de regier les guerres par une 
action convaincue de la communaute internationale et 
non par des exportations de materiel de guerre faites 
sans discernement.
■  Assertion: Si la Suisse elle-meme veut importer des 
armements, eile ne doit pas empecher d'autres pays 
d’importer de leur cöte du materiel de guerre.
Les faits: Cet argument ne peut pas tout ä fait etre 
repousse. II est donc d ’autant plus important que la 
Suisse entreprenne rapidement des pas substantiels 
vers le desarmement. C ’est pourquoi les initiatives de 
paix ont lie depuis le debut l ’exigence d'interdire l ’expor- 
tation de materiel de guerre ä l ’exigence d’une reduction 
de moitie des depenses militaires. De plus, I’ “ Armee 
2005 ’’ , congue par Lutz Unterseher, un expert reconnu 
sur le plan international, repose bien davantage que 
l’actuelle “ Armee 95 ” sur du materiel de guerre robus
te, produit dans le pays, et renonce ä des engins 
deraisonnablement surcharges sur le plan technolo- 
gique, ce qui ne fait qu’accroTtre la dependance de la 
Suisse ä l’egard de l ’etranger dans le domaine des 
acquisitions d ’armements.
■  Assertion: Nous n’allons de toute maniere rien faire 
bouger avec l’initiative. Si la Suisse ne livre plus 
d’armes quelque part, il y aura immediatement quel- 
qu’un pour la remplacer- et se rejouir de la naivete des 
Suisses!
Les faits: Un tort commis par quelqu'un ne devient pas 
plus petit si quelqu’un d ’autre le commet egalement. 
Un trafiquant de drogue ne peut pas non plus s ’excuser 
devant sa conscience et devant le juge en faisant valoir
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que d ’autres vendraient de la drogue s ’ il ne le faisait 
pas!
■  Assertion: Ceux qui veulent par exemple interdire 
l’exportation d’avions Pilatus doivent admettre qu’on 
peut aussi monter apres coup des bombes dans cha- 
que voiture. II ne viendrait cependant ä l'idee d’aucun 
individu raisonnable d’interdire t’exportation de voitu- 
res! (Lisbeth Fehr, UDC-CN)
Les faits: Les avions Pilatus PC-7 et PC-9 sont vendus

«

en majeure partie ä des armees de l ’air. Ils sont beau- 
coup trop coüteux pour un usage civil. Ils sont congus 
pour la formation au combat de pilotes militaires et pour 
le transport et le parachutage cible de lourdes charges 
dans leurs ailes. Tout autre avion se fracasserait en 
mille morceaux s ’il etait expose ä des charges aussi 
extremes. C ’est pourquoi les Etats exportateurs les 
plus importants, rassembles dans la Convention de 
Wasenaar, ainsi que le Conseil federal sont arrives ä la 
conclusion que les PC-7 et les PC-9 devaient etre consi- 
deres comme des avions militaires et soumis ä la loi sur 
le materiel de guerre.

Relation loi/initiative
■  Assertion: La nouvelle LMG suffit tout ä fait pour un 
contröle efficace et raisonnable du commerce et de 
l'exportation d’armements et eile ne menace aucune 
place de travail, au contraire de 1’initiative. La condam- 
nation de responsables de Von Roll SA par le Tribunal 
federal en fevrier 1996, en raison de la livraison de 
pieces detachees pour le projet de super-canon “ Baby- 
lone ” de Saddam Hussein, demontre que la loi suffit. 
Les faits: II est vrai que la nouvelle loi sur le materiel de 
guerre soumet davantage d’activites ä autorisation que 
l ’ancienne. Mais cette extension s ’achevera dans un 
fonctionnement ä vide de type bureaucratique, puisque 
le Conseil federal doit donner l ’autorisation dans la

lu...vu...entendu
■  “ Le Conseil national a [...] fait un geste en faveur de 
l’economie en supprimant de la liste du materiel de 
guerre les machines et les outils utilises pour la fabrica- 
tion d’armes et de munitions. Le Conseil federal et le 
Conseil des Etats avaient decide de soumettre l'expor- 
tation de ces instruments ä autorisation. Cela concerne 
en particulier les machines servant ä fabriquer des 
munitions, ä forger des tubes de canons ainsi que 
certains moules de fonderie. Mais, par 94 voix contre 
73, le National a entendu les appels des representants 
de l ’industrie, en particulier le zurichois Erich Möller, 
membre de la direction de Sulzer. " (Bernard Wuthrich, 
Journal de Geneve, 26.11.1996)
■  “ Les Etats veulent croire que le Pilatus n’est pas du 
materiel de guerre ”, titrait 24 heures le 4 octobre 1996.

plupart des cas. Ce qui est particulierement grave, c ’est 
que les Chambres föderales ont biffe sans hesiter 
l ’obligation qui figurait dans l’ancienne loi de prendre en 
consideration la Situation des droits de l ’homme et les 
efforts de la cooperation au developpement dans le 
pays destinataire. Cela estgrossiere regression, et ceci 
meme par rapport ä la loi existante.

On peut considerer comme des progres:
1.L'introduction de l’autorisation pour la mise au point 
et l ’exportation de biens immateriels (licences de pro
duction, etc) destines ä la fabrication de materiel de 
guerre (art. 20f LMG) -  malheureusement avec l’enor- 
me defaut qu’ils doivent etre “ d ’importance considera- 
ble ” . On ouvre ainsi la porte toute grande aux abus.
2. L’introduction d ’une autorisation pour le Courtage de 

materiel de guerre ä l’exterieur du territoire suisse 
(art. 15f LMG) -  malheureusement avec l’enorme 
defaut que les entreprises produisant en Suisse 
n’ont pas besoin de cette autorisation. Un bilan ä 
peine excessif: si un individu produit aussi quelque 
part en Suisse quelques vis ou quelques outils, il n ’a 
pas besoin d'autorisation pour les operations de 
Courtage.

3. L ’interdiction generale d ’armes de destruction mas
sive et des mines antipersonnelles (art. 7 et 8 LMG)
-  malheureusement sans description plus precise 
des mines contre les personnes, comme le con
seiller national radical John Dupraz l’avait demande 
au Parlement, ä l’appel du CICR, sans succes.

4. L’ introduction d ’une autorisation pour l’exportation 
de biens ä double usage dans la loi sur le contröle 
des biens.

Les elements suivants constituent de nettes regres- 
sions par rapport ä la legislation actuelle:
1. La renonciation ä etablir la liste des criteres qui 

doivent mener ä la remise d ’une autorisation d'expor- 
ter, notamment la renonciation ä mentionner les 
droits de l ’homme et les efforts de la cooperation au 
developpement (art. 22 LMG).

2. La limitation de la competence du Conseil federal qui 
ne peut refuser de donner des autorisations d’expor
ter des PC-7/9 qu’en execution de decisions de 
l ’ONU et de TUE. Exemple: en 1995, le Conseil 
federal a refuse l ’exportation d ’avions PC-7 vers 
Mexico, cette decision etait directement fondee sur 
sa competence en matiere de politique exterieure 
selon l’art. 102 de la Constitution federaie; cela ne 
serait plus possible avec la nouvelle loi.

En definitive, la nouvelle loi n’est pas meilleure que 
l’ancienne, et l’ initiative populaire, “ pour l ’ interdiction 
d ’exporter du materiel de guerre ” est plus necessaire 
que jamais!

Service de Presse PS Suisse No 467 /  11 avril 1997



Le peuple est pour l’interdiction d’exporter des armes
Plusieurs sondages demontrent qu’une interdiction d’exporter du materiel de guerre est approuvee par une grande 
majorite de la population. II est tout particulierement interessant de constater le refus severe de toute exportation 
dans les pays du tiers monde. Ces dernieres annees, ces exportations ont de plus en plus ete ä la source de 
scandales condamnes par l ’opinion publique mondiale: 9 sur 10 Suisse-esse-s ne veulent pas que les exportateurs 
d ’armes s ’enrichissent au detriment de la population du tiers monde.

Une interdiction stricte contre l’exportation de touts les armes est majori- 
tairement approuvee lors d’un sondage en 1991

% Source: Institut LINK, avril 1991, Schweizer Illustrierte du 29 avril 1991
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approbation refus sans opinion

Une interdiction d’exportation d’armes dans les pays du “tiers monde” est 
tres clairement approuvee.
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Non ä l’initiative de la Lega intitulee “ Negociations 

d’adhesion ä la Communaute europeenne: 

que le peuple decide! ”

Par Francine Jeanpretre, conseillere nationale, Morges

Depuis le Non tres serre ä l’ Espace Economique Euro- 
peen (EEE) le 6 decembre 1992, les citoyennes et les 
citoyens n ’ont plus jamais eu la possibilite de s ’expri- 
mer en matiere de politique europeenne. L’ initiative en 
provenance de l’extreme-droite (Lega des Tessinois, 
Democrates suisses) qui sera soumise au peuple le 8 
juin offre pour la premiere fois la possibilite de mener ä 
nouveau un large echange d ’opinions et un debat public 
sur la politique europeenne. C ’est son seul aspect 
positif!
Le rejet de l’ initiative aux Chambres föderales a certes 
ete ecrasant, notamment parce que l ’ initiative va trop 
loin meme pour beaucoup d ’opposant-e-s ä l ’Europe. 
Cette initiative voudrait que d’eventuelles negociations 
d’adhesion avec l ’UE soient approuvees expressement 
par le peuple et les cantons, avant meme de commen- 
cer de reels pourparlers. Les dispositions constitution- 
nelles actuelles n’excluent d ’aucune maniere la partici- 
pation du peuple et des cantons: mais le droit actuel 
prevoit qu'on ne pourra se prononcer par un vote popu
laire que sur le resultat concret des negociations d ’ad
hesion. Ce n’est qu'ä ce moment-lä qu’on peut prendre 
une decision concrete. Des “ votations prealables ", 
comme l’ initiative les reclame, ne renforceraient d’aucu
ne maniere la participation democratique des electrices 
et des electeurs.

Le PS veut adherer ä l’Europe
La position du PS en matiere d’ integration europeenne 
n’a pas devie et eile est, au contraire de celle de la 
droite et du centre politique, parfaitement consequente. 
Elle a ete confirmee lors de differents Congres, mais 
egalement lors de l ’adoption de la plateforme electorale 
de 1995.
1. L’avenir d’une Suisse sociale, ecologique et solidaire

ne peut se realiser et etre assure qu’avec et dans l'UE.
II n’y a pas d ’alternative pour la Suisse, ne serait-ce 
qu’en raison de son enracinement geopolitique, econo
mique, social et culturel en Europe.
2. Seule une adhesion ä une date aussi proche que 
possible permettra ä la Suisse de participer activement 
ä l ’approfondissement et ä l ’elargissement de l ’UE.
Plus eile attend, plus eile sera mise devant le fait 
accompli. C ’est precisement le fait de rester en dehors 
qui aboutit ä vider la souverainete nationale de sa 
substance, particulierement par rapport ä la participa
tion democratique du peuple.
3. Une pleine participation ä l ’UE ouvre ä nouveau des 
perspectives quant ä une collaboration renforcee entre 
petits Etats ayant des traditions identiques et ä une 
augmentation de leur pouvoir d’ influence.
4. L’appartenance ä l'UE ne doit pas etre justifiee 
uniquement par des considerations d ’interet economi
que - au contraire de la discussion qui a eu lieu ä propos 
de l ’adhesion ä l’EEE. Les dimensions culturelles et 
pacifistes regagnent de l’importance dans l’UE.
5. L ’appartenance ä l ’UE doit figurer au centre d'une 
politique d'ouverture complete, menee tant ä l ’interieur 
du pays qu’ä l ’exterieur. L ’adhesion ä l'ONU en fait 
egalement partie.
6. II faut faire face avec determination ä la politique de
la nouvelle droite, qui essaie de projeter sur l’Europe m  
des problemes relevant largement de la politique inte- 
rieure (en particulier en matiere de politique de l ’envi- 
ronnement, des transports et de politique du marche du 
travail).
7. II faudra immediatement entamer les negociations en 
vue de l ’adhesion apres la conclusion, des negociations 
sectorielles bilaterales en cours. Un EEE-II ne represen- 
te pas une alternative valable pour le PSS, parce que la
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participation totale aux organes et aux institutions de 
TUE n’est pas possible avec l ’EEE.
L’horaire europeen est clair pour le PS: avec le rejet de 
l’ initiative populaire lancee par la Lega dei Ticinesi et les 
Democrates suisses, il faut arriver ä la conclusion des 
negociations bilaterales et entreprendre les adapta- 
tions necessaires du droit suisse. II y aura ici aussi 
peut-etre des batailles referendaires ä gagner. La voie 
sera ensuite libre pour entamer aussi tot que possible 
les negociations en vue de l’adhesion ä TUE. Meme en 
cherchant un tempo d ’ integration plus rapide, il se 
passera donc encore quelque temps avant qu’on vote 
sur l’adhesion ä TUE. Notre position claire en matiere 
d'integration europeenne constitue la base appropriee 
pour mener des debats offensifs et accomplir une 
indispensable täche de persuasion aupres de nos conci- 
toyennes et concitoyens. La votation sur l'initiative de la 
Lega et des Democrates su isses n’est qu’une etape 
dans ce processus.

Detruit par les cantons -  reconstruit 
par la Confederation
La Suisse n’a encore jamais fait autant d ’aide humani- 
taire qu’en ex-Yougoslavie. Plus de 113 millions de 
francs ont ete investi jusqu’ ici dans le pays de crise. Le 
ministre des affaires etrangeres, Flavio Cotti, de meme 
que de nombreuses autres personnalites, se sont envo- 
les en novembre 96 vers le petit village croate Osojnik 
pres de Dubrovnik est ont fierement montre ä tous les 
medias qui les ont suivi la reconstruction du village 
realisee gräce ä la Suisse.
Ce dont ils n’ont pas parle, c ’est que, selon toute 
vraissemblance, ce sont les canons d’Oerlikon Bührle et 
des munitions su isses qui ont detruit Osojnik en 1991. 
Les navires de guerre yougoslaves qui ont bombarde la 
cöte croate sont presque tous munis de canons 
Oerlikon Bührle. Les munitions ä calibre moyen neces- 
saire ont ete procurees en Suisse. En effet, en 1987/ 
88 les fabricants d ’armes ont envoye pour 2 568 000 
de francs de munitions en Yougoslavie, et ce, avec la 
benediction du Conseil federal.

Initiative populaire federale 
“ Negociations d’adhesion ä la CE: 
que le peuple decide! ”
Les dispositions transitoires de la Constitution federale 
sont completees comme il suit:
Dispositions transitoires art. 20  (nouveau)
1Toutes les negociations entamees, avant le vote du 
peuple et des cantons sur l ’ initiative populaire federale 
“ Negociations d ’adhesion ä la CE: que le peuple deci
de! ", en vue d ’une adhesion de la Suisse ä la Commu- 
naute europeenne (CE) sont rompues.
2 De nouvelles negociations ne peuvent etre entamees 
sans l’accord du peuple et des cantons.

ANNONCE

PSho
La montre suisse 
de qualite
avec sigle du PS, boitier 
chrome, ä quartz, 
etanche, bracelet en cuir 
noir
garantie 1 an 
fr. 6 5 -

Vins bio de 
Neuchätel
avec des etiquettes 
artistiques
Pinot Noir, 1993, rouge 
fr. 24.-
CEil de Perdrix, 1994,
rose
fr. 2 4 -
Neuchätel, 1994, blanc 
fr. 15.-
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La suppression de la regale des poudres — 

la fin d’une vieillerie

Paul Günter, conseiller national

L’alinea constitutionnel ä supprimer est si ancien que 
nous avons de la peine ä comprendre la signification de 
son enonce.
La regale des poudres de la Confederation avait pour 
but principal d ’assurer que l ’armee su isse pourrait 
disposer en touttemps de poudre de guerre. Selon l ’art. 
41, 1er alinea, de la Constitution federaie, seule la 
Confederation a le droit de fabriquer et de vendre de la 
poudre de guerre. La Confederation n’exerce actuelle- 
ment ce droit qu’en ce qui concerne la production de 
poudre noire. Dans les autres domaines, eile donne les 
autorisations d ’importation et de fabrication necessai- 
res et eile preleve les droits de regale. Le dernier point 
est le plus discutable dans le projet: la Confederation 
renonce ä des recettes.
Si l’on examine toutefois les choses de plus pres, 
on voit que ces recettes sont de peu d ’ importance -  
moins de 1 million de francs par annee. Et elles 
diminuent. II faut pourtant du personnel pour prelever 
les taxes. En definitive, il ne reste rien presque rien 
d ’autre que des activites administratives. Rien ne parle 
contre la suppression de la regale des poudres, meme 
dans la Situation financiere actuelle de la Confede
ration.
Du point de vue de la politique de securite, la regale des 
poudres n’a plus aucune signification. D’une part, avec 
l ’entreprise de munition su isse SM, la Confederation 
dispose d ’un centre de production moderne pour une 
grande partie des types de munition dont l ’armee a 
besoin. D ’autre part, les types speciaux de munition 
que la SM ne fabrique pas elle-meme sont importes 
directement depuis longtemps de fabricants etrangers. 
L ’approvisionnement est garanti aussi pour les utilisa- 
teurs prives, par exemple, les fabricants de feux d ’artifi-
ce. La loi sur les munitions offre la possibilite d ’obliger

les offreurs ä la prudence, meme sans regale des 
poudres.
On ne devrait trouver que les dispositions indispensa
bles dans la Constitution federaie. Toutes les forces 
politiques etaient de l ’avis que la regale des poudres 
n’est plus une disposition indispensable. C ’est un chan
gement agreable de pouvoir biffer une fois pour toutes 
un paragraphe, sans probleme et sans consequences 
desagreables, alors que les prescriptions legales ont 
plutöt tendance devenir plus volumineuses et plus com- 
plexes dans notre Etat. Lorsque la regale des poudres 
sera supprimee de la Constitution federaie, il faudra 
adapter la loi sur les munitions de maniere appropriee. 
Dans la revision proposee, tout ce qui se rapporte ä la 
regale des poudres sera supprime. La loi sera donc 
raccourcie. II faut aussi saluer la simplification qui en 
resulte.
Le projet n’est ni conteste ni d ’une importance prioritai- 
re pour le bien de la Suisse. II merite cependant l’appro- 
bation des electrices et electeurs, parce qu’ il represen- 
te une correction correcte, faite ä temps.
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Initiative pour l’interdiction 
d’exporter du materiel de guerre

Adresse du Comite:
Comite romand “ oui aux initiatives pour la paix 
et le desarmement ”
Case postale 301 
1001 Lausanne 
tel., fax: 022 328 63 18 
CCP 10-78626-4

Liste des oratrices et orateurs
■  Bäumlin Ursula; Liebeggweg 19; 3000 Berne 32; TP:
031 352 76 27; a, p, r
■  Berberat Didier; Rue du Pont 21 ; 2300 La Chaux-de- 
Fonds; TP: 032 968 12 35; f, p, r
■  Borei Frangois; Trois-Portes 5; 2006 Neuchätel; TP:
032 725 51 44 FP: 032 724 38 17; f, p, CH
■  Chiffelle Pierre; c/o  Direction de Police, Rue du 
Simplon 38; 1800 Vevey; TP: 021 921 33 72, FP: 021 
921 44 57, TB: 021 925 52 00, FB: 021 925 52 35; f, 
P, CH
■  Fankhauser Angeline; In den Lettenreben 15; 4104 
Oberwil BL; TP: 061 402 15 33, FP: 0 6 14 0 2  15 33, TB: 
01 271 26 00, FB: 01 272 55 50; a, p, CH (ÖV)
■  Gentil Pierre-Alain; Hotel de Ville; 2800 Delemont; 
TP: 032 422 82 03, TB: 032 421 92 19, FB: 032 421 
91 49; f, p, CH
■  Goll Christine; Kornhausstrasse 34; 8006 Zürich; TP: 
01 363 60 59, TB: 01 272 81 57, FB: 01 272 55 50 
(zH); a, p, CH
■  Günter Paul; c/o Regionalspital, 3800 Interlaken. TP:
033 826 26 26. a, p.
■  Hämmerle Andrea; Rietberg Pratval; 7415 Rodels; 
TP: 081 655 16 30, FP: 081 655 19 68; a, p, CH
■  Haering Barbara, c/o PS suisse, case postale, 3001 
Berne; TB:031 311 07 44, FB: 031 311 54 14. a,f, p, r
■  Hubmann Vreni; Winterthurerstrasse 86; 8006 Zu- 

m  rieh; TP: 01 363 22 85; a, p, r
■  Jans Armin; Aegeristrasse 60; 6300 Zug; TP: 041 
711 70 58, FP: 041 711 70 13; a, p, r
■  Jeanpretre Francine; Chemin Chenaillettaz 3; 1110 
Morges; TP: 0 2 18 0 2  21 21, Fax: meme numero, aviser 
le fax par tel.; f, p, r
■  Rechsteiner Rudolf; Gasstrasse 65; 4056 Bäle; TP: 
061 382 13 91, TB: 061 322 49 15, FB: 061 322 49 
20; a, p, r

■  Jutzet-Haller Erwin; Ried; 3185 Schmitten; TP: 026 
496 20 62, TB: 026 322 37 37; a, f, p, r
■  Maury Pasquier Liliane; 12, rue du Cercle; 1201 
Geneve; TP: 022 734 16 06; f, p, r
■  Vermot-Mangold Ruth-Gaby; Seidenweg 7; 3012 Ber
ne; TP: 031 302 37 71, TB: 031 382 16 30, FB: 031 
382 16 41; a, p, r
■  Steiert Jean-Frangois, c/o PS suisse, case postale, 
3001 Berne. TB: 031 311 07 44, FB: 031 311 54 14
■  Vollmer Peter; Münzrain 3, case postale; 3001 
Berne; TP: 031 312 06 10, TB: 031 371 67 45, FP: 031 
311 31 67, FB: 031 372 42 37; a, p, CH
■  von Felten Margrith; Offenburgerstrasse 31; 4057 
Bäle; TP: 061 693 46 47, FP: 061 693 46 61, TB: 061 
267 98 30, FB: 061 267 95 05; a, p, CH
■  Weber Agnes; Sonnenweg 7; 5610 Wohlen AG; TP: 
056 621 91 76, FP: 056 621 91 76, TB: 062 837 58 
51; a, p, r
a = allemand, f = frangais, p = au sein du parti et public, 
CH = dans la Suisse entiere, r = seulement dans la 
region respective.
La liste est m ise ä jour regulierement au Secretariat 
central. Vous pouvez commander les versions actuali- 
sees au moyen de la carte figurant en page 15.

Materiel de Campagne
(Le materiel peut etre commande directement aupres 
du Comite d'initiative: tel. et fax: 022 328  63 18) 
Broschüre:
■  Arguments pour ou contre l ’interdiction d ’exporter du 
materiel de guerre (Fr. 8.-)
Bazar:
■  Badge avec logo, rouge et noir sur fond blanc, diame- 
tre 55mm (3.-)
■  Sachet ä commissions avec logo rouge et noir, solide 
papier recycles, anses torsadees (fr. 2.-)
■  Ballons ä gonfler avec logo rouge et noir sur fond 
blanc, y.c. fermeture (-.50/piece, min. 10 Ballons)
■  Cartes postales avec au recto une carricature et au 
verso le logo (dans l ’angle superieur gauche de la carte 
(fr. l.-/p ie ce ., min. 10 cartes)
■  Autocollant avec logo rouge et noir sur fond blanc 
(-.50/piece, min. 10 autocollants)
■  Affichette DIN A3 avec logo rouge et noir sur fond 
blanc (gratuit)
■  Affichette DIN A3 avec Slogan et logo (gratuit)
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s e c r e t a r i a t

Port et emballage en sus.
Engagement:
cf. liste des oratrices et orateurs

initiative “ Negociations d’adhesion 
ä l’UE: que le peuple decide! ”
Comite su isse “ contre une democratie illusoire -  
Non ä l’ initiative irrealiste DS/Lega ”
Secretariat romand 
case postale 
1211 Geneve 3

Co-president du Comite: Peter Vollmer 
Une liste des oratrices et orateurs peut etre comman- 
dee aupres du Secretariat central du PS su isse au 
moyen de la carte ci-jointe (ou par telephone/fax).

Agenda
■  22 avril: Manifestation contre la foire d ’armements ä 
Lausanne
■  1er mai: Stands d'information ä Lausanne et Geneve
■  du 11 au 24 mai: Tournee du Theätre de rue SCI
■  du 19 au 30 mai: Tournee suisse du bus de la 
Campagne

■  Dimanche 8 juin 1997: Votations föderales: Sur
l’initiative populaire “ Negociations d ’adhesion ä l ’UE: 
que le peuple decide! ”, sur l ’initiative “ pour l’ interdic- 
tion d'exporter du materiel de guerre ” et sur l ’arrete 
federal concernant la suppression de la regale des 
poudres.
■  Samedi 14 juin (Bäle et Berne), dimanche 15 juin 
1997 (Zürich): “ Marche contre le racisme et l’anti- 
semitisme ” . Organisee par l ’Union syndicale suisse. 
Cette marche a pour but de denoncer la croissance du 
racisme et de l ’antisemitisme. Pour tout renseigne- 
ment: Marche contre le racisme et l ’antisemitisme, 
USS, case postale 64, 3000 Berne 23.

Theätre de rue pour “ L’interdiction 
d’exporter du materiel de guerre ”
On cherche un/une volontaire
Pour un work-camp de theätre de rue, organisö par le SCI en 
collaboration avec le Comite su isse „oui aux initiatives pour la paix 
et le desarmement“ , on cherche encore un ou une volontaire. Ses 
täches principales seront d ’organiser les logements, les repas, le 
transport et la preparation de la trournee. Le partage des täches 
entre plusieurs personnes est possible. Interesse(e)? Renseigne
ments auptes de: SCI, Gerberngasse 21a, 3000 Berne 13 (031311  
77 27) ou auptes des Initiatives pour la paix, case postale 246, 
3000 Berne 13 (031 312 95 60).

CARTE DE COMMANDE
___ Abonnement au Service de presse (fr. 60 .-/an; fr. 2 5 .-  pour membres)

___ Le Service de presse sur CD-ROM (fr. 95.-/fr. 5 0 .- pour abonnes, port et emballage
inclus)

__  Exemplaires supplementaires de ce Service de Presse special (fr. 2.-/exemplaire,
des 10 ex. fr. 1 .-, des 50 ex. fr. -.70)

__  Montre du PS, fr. 65 .-

__  Vins bio de Neuchätel (Pinot noir fr. 24.-, (Eil de Perdrix fr. 24.-, Neuchätel fr. 15.-)

Divers (procedures de consultation, interventions dans les parlements 
cantonaux, etc.) :
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